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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: SUEDE 

2. Organisme responsable: Direction nationale de l'hygiène et de la sécurité du 
ff travail 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Presses (ex SH 84.62 et 84.65) 

5. Intitulé: Projet de modification du Décret relatif à une réglementation sur les 
presses. 

6. Teneur: Les modifications qu'il est proposé d'apporter au décret portent sur les 
points suivants: 

1) détails techniques en rapport avec l'homologation des dispositifs de commande 
à deux mains pour les presses de la catégorie I, 

2) présence d'une barrière immatérielle (rideau de rayons lumineux, par exemple) 
| dont le franchissement empêche toute frappe de la presse, et 

3) limitation de la durée de validité des certificats d'homologation. 

7. Objectif et justification: Sécurité du travail 

8. Documents pertinents: Publication future dans le Code de la Direction nationale de 
l'hygiène et de la sécurité du travail sous la forme de modifications apportées au 
Décret relatif à une réglementation sur les presses. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Aussitôt que possible 

10. Date limite pour la présentation des observations: Juillet 1991 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

91-0784 


